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« Le développement des systèmes d’informations fait partie de notre stratégie » Entretien avec Jérôme Cauro Spécialement en charge des technologies de l’information, Jérôme Cauro présente la stratégie de la chambre des notaires de Paris. Il précise les contours des dispositifs récemment mis en place, tels que le service de dépôt électronique, l’espace notarial et l’échange de fichiers volumineux. Il évoque également les outils et les projets en cours de développement, tant au niveau de la chambre qu’au niveau national, par le Conseil supérieur du notariat. La Semaine juridique : Quelle place le développement des systèmes d’informations occupe-t-elle dans la stratégie de la chambre des notaires de Paris ? Jérôme Cauro : Le développement des systèmes d’informations fait partie de notre stratégie depuis plus de quinze ans. Nous voulions dès le départ constituer un réseau privé offrant un accès sécurisé à un ensemble de services en ligne développés par et pour la profession. L’objectif de la chambre était de mettre en œuvre des moyens technologiques collectifs au profit des notaires. Songez qu’il n’y a guère plus de vingt ans, les notaires travaillaient encore avec le fax et les premiers traitements de texte, la colle et les ciseaux..., alors qu’aujourd’hui nous naviguons au quotidien dans un environnement dématérialisé. Toutes les réalisations technologiques novatrices de la profession montrent le dynamisme du notariat, sa capacité à évoluer radicalement mais avec la préoccupation permanente d’assurer la sécurité et la confidentialité des données traitées par les notaires. Et le rythme s’accélère chaque année. Aujourd’hui plus que jamais, les systèmes d’information font partie des enjeux d’avenir de la profession et sont au cœur du programme de Christian Bénasse, président de la chambre. Au titre de nos propres réalisations, évoquons tout d’abord les outils de télétravail



permettant au notaire de travailler dans la mobilité, de façon sécurisée. De même, notre service de messagerie électronique est utilisé par 10 000 notaires et collaborateurs de la région parisienne. 250 000 messages sont échangés en moyenne par jour, un nombre en progression constante. Évoquons également l’externalisation de la sauvegarde des données de nos offices avec l’obligation qu’elles soient hébergées dans nos propres Datacenters pour rassurer le notaire et garantir leur récupération.



pouvoir justifier de travaux de laboratoire, pour sécuriser les contenus de contrats internationaux... Ainsi, par exemple, le notaire peut être le séquestre de technologies dans le cadre de contrats industriels entre groupes français et étrangers, et être le garant, en tant qu’officier ministériel, de la bonne exécution des conventions. Réaliser un dépôt électronique est simple : le notaire utilise un logiciel installé sur son poste pour effectuer la mise au coffre-fort électronique des fichiers de son client et produire les preuves du dépôt électronique qui sont déposées concomitamment au rang de ses minutes. Un dépôt peut être constitué de données de tous types (fichiers bureautiques, bases de données, programmes, photos, vidéos, son, sites web…) sans limite de volume. Le plus important réalisé à ce jour comportait 120 000 fichiers. Le client décide de la durée du dépôt qui sera d’un an à dix ans maximum, renouvelable à terme. La facturation du service au client est constituée des coûts de la conservation des données, proportionnelle à la durée du dépôt et du volume de données, du dépôt des preuves au rang des minutes de l’étude auxquels s’ajouteront des honoraires libres.



Le dépôt électronique assure la protection du patrimoine informationnel de nos clients La Semaine juridique : Pouvez-vous nous présenter les atouts du dépôt électronique ? Jérôme Cauro : Le service de dépôt électronique est un outil unique en France. La combinaison de l’authenticité et de la conservation électronique sécurisée permet de donner date certaine aux données dématérialisées stratégiques et sensibles de nos clients. Ce dépôt s’adresse à tout le monde, aux particuliers, mais avant tout aux entreprises et aux collectivités publiques. Le dépôt électronique assure la protection du patrimoine informationnel de nos clients, pour prouver l’antériorité de la détention de fichiers et de logiciels, pour



LA SEMAINE JURIDIQUE - NOTARIALE ET IMMOBILIÈRE - N° 50 - 14 DÉCEMBRE 2012



Ce service s’adresse à tous ceux qui ont besoin de protéger leurs données sensibles et leurs actifs immatériels comme par exemple les éditeurs de logiciels ou les industriels. Les personnes physiques peuvent également avoir intérêt à recourir au dépôt électronique, par exemple, l’écrivain pour déposer son œuvre, le producteur de télévision pour un nouveau projet, le professeur pour ses travaux de recherche... Ce service est bien entendu à la disposition de tous les notaires de France. Un relais se met actuellement en place au niveau national.
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Autres nouveaux services Parmi les nouveaux services, on retiendra également : - au niveau national le registre des Pacs ; - et à Paris, un service de consultation des comptes clients qui sera déployé en 2013.



© DROITS RÉSERVÉS



Nous travaillons actuellement à une nouvelle adaptation, cette fois pour les dossiers de successions, notamment lorsqu’il y a une indivision ou pluralité de conseils. Enfin, quand le dossier est terminé, le dossier peut être clôturé et conservé en ligne, ou être supprimé après en avoir fait une copie à l’étude. Il existe une convergence entre nos différents services, bon nombre de datarooms électroniques ayant donné lieu à un dépôt électronique pour figer la documentation liée à la transaction. L’espace notarial est accessible à tous les notaires de France.



La Semaine juridique : L’espace notarial est lui aussi tourné vers la clientèle ? Jérôme Cauro : L’espace notarial permet au notaire de partager et d’échanger des documents sur Internet en les rendant accessibles à l’ensemble de ses clients et partenaires (établissements bancaires, collectivités locales, géomètres experts…). Il répond parfaitement aux exigences du notaire d’assurer la confidentialité de ses échanges en ligne avec ses clients. Créé depuis dix ans, cet outil ne cesse d’évoluer. Le notaire gère de manière autonome ses dossiers en ligne et peut facilement ajouter, modifier ou supprimer tout document. L’espace notarial intègre également une messagerie propre à chaque dossier qui permet aux clients de poser des questions au notaire. Tout événement, que ce soit l’ajout ou la modification d’un document, une nouvelle question du client ou une réponse du notaire, donne lieu à un courriel envoyé à l’ensemble des personnes concernées. Et un mécanisme de traçabilité permet de suivre précisément l’activité du dossier, les connexions des utilisateurs, les consultations des documents. L’espace notarial est massivement utilisé en région parisienne pour gérer des datarooms électroniques et des dossiers d’immobilier d’entreprise. Il est également un outil idéal pour respecter le principe du contradictoire dans Page 18



La Semaine juridique : L’espace notarial nous amène assez logiquement à évoquer, au titre des dernières innovations technologiques, le transfert de fichiers volumineux...



Biographie Jérôme Cauro, notaire à Paris depuis 1998, est devenu membre de la chambre des notaires de Paris en 2003, où il a occupé le poste de secrétaire de la chambre en 2005. Président de la Commission immobilière et de la Commission des technologies de l’information et de la communication de la chambre depuis mai 2011, il a été membre de la Commission nationale d’adaptation structurelle (CNAS) pour l’élaboration du nouveau schéma d’adaptation structurelle de 2011. Il siège également à la Commission de localisation des offices notariaux (CLON) en qualité de membre suppléant, et il est vice-président de la chambre des notaires de Paris depuis mai 2011.



les dossiers contentieux, par exemple en matière de divorce. Nous venons ainsi, sous l’impulsion de Me Éric Deleris, président de la chambre des Hauts-de-Seine, de l’adapter pour gérer les divorces, en organisant le partage et l’accès aux informations de ces dossiers particulièrement conflictuels, tant pour les parties et leurs conseils, que pour le juge... C’est une façon de travailler en totale transparence mais avec un maximum de sécurité.



Jérôme Cauro : La messagerie électronique est aujourd’hui notre principal outil de communication, avec nos confrères, clients et partenaires. Et nous avons également besoin d’échanger des documents, souvent numérisés, de plus en plus volumineux. Or ces documents, du fait de leur taille, ne peuvent pas être transmis par messagerie électronique et bloquent nos boîtes aux lettres. Nous avons donc développé le service https://transfert.paris.notaires.fr qui permet à chaque notaire d’envoyer et de recevoir des masses très importantes de fichiers, quasiment sans limite, jusqu’à 65 000 fichiers par envoi. Le service est très simple d’utilisation : le notaire se connecte au service, renseigne l’adresse électronique du destinataire, sélectionne les fichiers à envoyer et valide l’envoi. Le destinataire reçoit un courriel qui contient un lien permettant de télécharger les fichiers. Un historique permet au notaire de consulter en temps réel tous les échanges réalisés par son office. L’originalité du service est de ne nécessiter aucune identification particulière. Cela est rendu possible grâce à l’architecture de notre réseau privé permettant d’identifier de manière fiable chaque étude. Ce service est massivement utilisé. Il renforce l’offre notariale et surtout évite aux
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L'espace notarial est un outil idéal pour respecter le principe du contradictoire dans les dossiers contentieux notaires de devoir utiliser des services tiers dont la sécurité est loin d’être garantie. La Semaine juridique : En parallèle des outils développés par la chambre, il y a ceux développés au niveau national. Jérôme Cauro : En effet ; il faut tout d’abord rendre hommage au travail du Conseil supérieur du notariat sur Télé@ctes, avec une belle progression depuis 2004 et des versions successives toujours plus abouties. Tous les notaires en sont des utilisateurs quotidiens ! Même si tous les actes ne sont pas encore concernés - manquent encore notamment les attestations de propriété... - la plupart des actes sont aujourd’hui télé@ctables. Nous gagnons du temps, nous renforçons notre efficacité et notre qualité. C’est une grande réussite ! Doit également être mis en lumière le projet de l’acte authentique électronique avec



le MICEN (fichier centralisé géré par le notariat pour assurer la gestion et la conservation des actes authentiques électroniques) que nous déployons grâce à l’action sans relâche de Thierry Blanchet, notre délégué pour Paris. Il s’agit de convaincre les confrères, mais aussi de les accompagner pour remplir de nombreux prérequis, en termes de matériel, de formation et d’organisation du travail ! L’acte authentique électronique révolutionne nos séances de signature : plus de copie papier, lecture de l’acte à l’écran, paraphes numériques des clients, signature électronique du notaire, dépôt immédiat au MICEN assurant une pérennité sans faille... Enfin, l’acte authentique électronique constitue un changement pour nos clients également, c’est une nouvelle culture à mettre en place, qui semble d’ores et déjà très favorablement accueillie.



D’ici à cinq ans, je suis convaincu que tous nos actes seront dématérialisés. Une nouvelle page du notariat s’ouvre sous nos yeux. Propos recueillis par Véronique Marie et Catherine Larée



VERBATIM Jacques Binard, directeur des systèmes d’information de la chambre des notaires de Paris. « La veille technologique est très importante pour nous, car nous aurons toujours besoin de faire évoluer nos outils et de faire preuve de créativité pour proposer de nouveaux services aux notaires… À la Commission TIC de la chambre, nous faisons régulièrement des présentations des dernières innovations technologiques.



Nous nous intéressons particulièrement actuellement à l’archivage électronique sécurisé, au plan de reprise d’activité et au « cloud privé ». L’intégrité du système d’information et la continuité d’activité de l’office sont des enjeux essentiels, et ce particulièrement aujourd’hui où les volumes d’informations dématérialisées stockées dans les offices sont désormais très supérieurs au papier. Nous devons aider les notaires à assurer la conservation dans le temps de leur patrimoine informationnel. Grâce à la mutualisation
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des moyens, des solutions pourront être mises en œuvre au bénéfice de tous. C’est pourquoi, nous avons lancé un vaste chantier sur l’archivage électronique à valeur probante. Dans un premier temps, nous nous attacherons à l’archivage des courriels afin de donner au notaire la possibilité de pouvoir retrouver la trace de tous les échanges réalisés pour le compte de son office, quels que soient la période, les émetteurs et les destinataires. ».
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